
RÉSEAU  
du Centre de 
services scolaire  
Marie-Victorin 
(CSS Marie-Victorin)

Le Centre de services scolaire est un réseau 
d’établissements et de services doté d’une structure 
dynamique et inclusive. L’engagement du personnel, 
des parents et des partenaires dans les différentes 
instances de la structure scolaire représente un gage 
de succès important pour l’ensemble de ses élèves.

 MISSION
•  Établir des établissements d’enseignement sur son  

territoire, les soutenir et les accompagner en leur offrant  
les conditions optimales leur permettant de dispenser  
aux élèves des services éducatifs de qualité.

•  En respectant le principe de subsidiarité;
 –  organiser les services éducatifs offerts dans  

les établissements et s’assurer de leur qualité. 
  –  assurer la gestion efficace, efficiente, équitable  

et écoresponsable des ressources humaines,  
matérielles et financières.

•  Veiller à la promotion et à la valorisation de l’éducation 
publique sur son territoire, en collaboration avec les 
établissements d’enseignements et le comité de parents.

•  Contribuer, dans la mesure prévue par la loi, au 
développement social, économique et culturel de sa région.

GOUVERNANCE ET INSTANCES ADMINISTRATIVES 

Conseil d’administration (CA)
•  5 parents d’un élève, membres du comité de parents
•  5 membres du personnel  

(enseignant, professionnel, soutien, directeur 
d’établissement, membre du personnel d’encadrement)

•  5 représentants de la communauté
•  Un membre du personnel d’encadrement**

•  Le directeur général**

Comités du Conseil d’administration
•  Comité de gouvernance et d’éthique
• Comité de vérification
• Comité des ressources humaines
•  Comité de révision d’une décision visant un élève

Comité consultatif de gestion (CCG)
• Direction générale
• Directeurs des écoles
• Directeurs des centres
• Directeurs des services

Comité consultatif des services aux  
élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage (EHDAA)
• Parents d’élèves HDAA
• Représentants du personnel
• Représentants des organismes
• Directeur d’école
• Directeur général (ou son représentant)**

Comité consultatif de transport
•  Composition déterminée par règlement  

du gouvernement

Comité de parents
• Un représentant de chaque école
• Un représentant du Comité EHDAA

Comité de répartition des ressources (CRR)
• Directeurs d’établissements
• Directeurs de services
• Directeur général

Comité d’engagement pour la  
réussite des élèves (CEPRE)
• Directeur général
•  Membres du personnel enseignant,  

professionnel et de soutien
• Directeurs d’établissements
•  Membre du personnel d’encadrement  

responsable des services éducatifs
•  Membre issu du milieu de la recherche  

en sciences de l’éducation

Direction générale et services centraux
•  Directeur général et directeurs généraux adjoints
•  Service du secrétariat général, des affaires  

corporatives et des communications
•  Service de la formation professionnelle et de  

l’éducation des adultes, Service aux entreprises
• Service des ressources humaines
• Service des ressources matérielles
• Service des ressources financières
•  Service de l’organisation et du transport scolaire
• Service des technologies de l’information

ÉCOLES PRIMAIRES ET SECONDAIRES

MISSION
• Instruire 
• Socialiser
• Qualifier

Direction d’école
• Directeur
• Directeur adjoint (s’il y a lieu)

Personnel de l’école

Conseil d’établissement (CÉ)
• Parents d’élèves
• Personnel
• Élèves (2e cycle du secondaire)
• Membres de la communauté*

• Directeur d’école**

Assemblée générale des parents 
(avant le 30 septembre)
• Parents des élèves de l’école

Organisme de participation des parents (OPP)
• Parents des élèves de l’école

Comité des élèves
• Élèves du secondaire du second cycle

CENTRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET D’ÉDUCATION DES ADULTES

MISSION
• Dispenser des services éducatifs
•  Collaborer au développement social  

et culturel de la communauté

Direction de centre
• Directeur
• Directeur adjoint (s’il y a lieu)

Personnel de centre

Conseil d’établissement (CÉ)
• Élèves
• Personnel
• Groupes socio-économiques
• Groupes socio-communautaires
•  Parents d’élèves (formation professionnelle seulement)
• Entreprises de la région
• Directeur de centre**

Le schéma du réseau du CSS Marie-Victorin présente les instances prévues à la Loi sur l’instruction publique. La forme masculine est employée afin d’alléger le texte; elle englobe avec autant de respect et d’égalité le genre féminin.
* Membre, sans droit de vote. ** Participe, sans droit de vote.


